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(54) Dispositif d’étanchéité

(57) L'invention concerne un dispositif d'étanchéité
pour rendre étanche une connectique de raccordement
dans une liaison de transmission et/ou de réception de
signaux, en particulier dans une liaison montante/des-
cendante d'une installation de radiotéléphones mobiles,

caractérisé en ce qu'il comprend une enveloppe (17)
sous forme tubulaire réalisée en un matériau souple et
déformable, qui est rapportée sur la connectique de rac-
cordement (C) pour l'entourer de manière étanche d'une
part, et qui peut être retroussée pour dégager ladite con-
nectique (C) de raccordement d'autre part.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif d'étanchéité
pour rendre étanche une connectique de raccordement
dans une liaison de transmission et/ou de réception de
signaux, en particulier dans une liaison montante/des-
cendante d'une installation de radiotéléphones mobiles.
[0002] D'une manière générale, une installation de ra-
diotéléphones mobiles comprend des stations d'émis-
sion et/ou réception, dénommées BTS (« Base Trans-
ceiver Station ») qui sont réparties au sol de manière à
obtenir la couverture souhaitée.
[0003] Chaque station BTS est notamment équipée
d'antennes d'émission et de réception qui sont montées
à l'extrémité d'un mât, d'un pylône ou tout autre struc-
ture, situé à proximité de la station. Les liaisons néces-
saires entre une station BTS et ses antennes associées
sont assurées par au moins un câble coaxial principal,
dont le raccordement s'effectue par des câbles coaxiaux
secondaires ou « bretelles », pour pouvoir établir une
liaison de transmission montante/descendante entre
deux utilisateurs. Toutes ces liaisons et ces raccorde-
ments sont d'un type standard répondant à des normes
bien précises.
[0004] Les extrémités de chaque bretelle sont raccor-
dées à l'élément associé au moyen d'une connectique
standard qui doit être étanche pour assurer la fiabilité
de la transmission de signaux hyperfréquences.
[0005] Les bretelles situées à l'extérieur de la station
BTS sont soumises aux intempéries, et les opérateurs,
ainsi que les installateurs, ont recours jusqu'à mainte-
nant à différentes solutions pour assurer l'étanchéité re-
quise au niveau des raccordements des bretelles.
[0006] Ces solutions consistent généralement à ef-
fectuer un enrobage au moyen de rubans adhésifs ou
auto-soudables, de gaines thermorétractables qui né-
cessitent un apport de chaleur par un chalumeau, ...
[0007] Il en résulte des opérations de pose de l'enro-
bage qui sont délicates à effectuer, notamment lors-
qu'elles interviennent au niveau des antennes situées
au sommet de pylônes ou mâts, ou sur des terrasses
difficiles d'accès. Ces opérations de pose qui sont donc
souvent effectuées dans des conditions difficiles, peu-
vent entraîner des défauts d'étanchéité qui nécessite-
ront, à plus ou moins long terme, des interventions de
maintenance.
[0008] En outre, toutes ces solutions sont de type ir-
réversible, c'est-à-dire que l'enrobage est définitif, ce
qui implique sa destruction dans le cas d'une interven-
tion de maintenance qui nécessite une déconnexion de
la bretelle. Il faut donc recréer l'étanchéité après chaque
intervention.
[0009] Un but de l'invention est de pallier ces incon-
vénients en proposant de réaliser les étanchéités requi-
ses à l'aide de moyens réversibles, c'est-à-dire qui
soient réutilisables après chaque intervention ayant né-
cessité leur enlèvement.
[0010] A cet effet, l'invention propose un dispositif

d'étanchéité pour rendre étanche une connectique de
raccordement dans une liaison de transmission et/ou de
réception de signaux, en particulier dans une liaison
montante/descendante d'une installation de radiotélé-
phones mobiles, caractérisé en ce qu'il comprend une
enveloppe sous forme tubulaire ou bonnette réalisée en
un matériau souple et déformable, qui est rapportée sur
la connectique de raccordement (C) pour l'entourer de
manière étanche d'une part, et qui peut être retroussée
pour dégager ladite connectique de raccordement
d'autre part.
[0011] D'une manière générale, l'enveloppe est réali-
sée en un matériau élastomère tel que EPDM.
[0012] Avantageusement, chaque extrémité de l'en-
veloppe présente une surépaisseur pour former un
bourrelet périphérique semi-rigide, et les deux bourre-
lets situés aux deux extrémités du manchon peuvent
avoir des diamètres différents.
[0013] Concrètement, les deux bourrelets de l'enve-
loppe sont aptes à s'engager respectivement dans deux
gorges périphériques de la connectique de raccorde-
ment pour y être maintenus en place et assurer l'étan-
chéité.
[0014] D'une manière générale, les liaisons étant as-
surées par des câbles coaxiaux, le dispositif d'étanchéi-
té peut être avantageusement complété par un man-
chon de liaison qui sert de support à la bonnette.
[0015] D'autres avantages, caractéristiques et détails
de l'invention ressortiront du complément de description
qui va suivre en référence à des dessins annexés, don-
nés uniquement à titre d'exemple et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique qui représente
les différents équipements d'une station BTS ;

- la figure 2 est une vue en coupe d'un dispositif
d'étanchéité selon l'invention ;

- la figure 3 est une vue en coupe d'un embout mâle
d'une connectique de raccordement entre deux câ-
bles coaxiaux, rendue étanche au moyen du dispo-
sitif d'étanchéité illustré sur la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe de l'embout
femelle ; et

- les figures 5 et 6 sont deux vues en perspective
pour illustrer le montage du dispositif d'étanchéité.

[0016] Une station BTS dans le domaine des radioté-
léphones mobiles est schématiquement illustrée sur la
figure 1. Cette station BTS est reliée à au moins une
antenne A d'émission et de réception, située à proximité
de la station BTS et montée sur une structure surélevée,
par exemple à l'extrémité d'un pylône ou d'un mât pour
être dans des conditions favorables d'émission et de ré-
ception.
[0017] La transmission des signaux entre la station
BTS et l'antenne A s'effectue au moyen d'au moins un
câble coaxial principal 10, de câbles coaxiaux secon-
daires de liaison 12 ou bretelles et de connectiques de
raccordement C, tous ces éléments satisfaisant à des
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normes en vigueur dans le domaine des télécommuni-
cations.
[0018] Plus précisément, le câble principal 10 est
monté entre la station BTS et un système S de filtrage
et de duplexage situé à proximité de l'antenne A. Les
liaisons de ce câble principal 10 à la station BTS et au
système S d'une part, et dudit système S à l'antenne A
d'autre part, sont assurées par les câbles secondaires
12 qui sont raccordés par les connectiques C.
[0019] Pour les raisons explicitées en préambule, tou-
tes les connectiques de raccordement C doivent être
rendues étanches.
[0020] Le dispositif d'étanchéité 15 selon l'invention
est illustré sur la figure 2 et comprend au moins une en-
veloppe sous forme tubulaire dénommée ci-après bon-
nette 17 qui est réalisée en un matériau souple et dé-
formable, par exemple un élastomère tel que l'EPDM,
pour envelopper de manière étanche chaque connecti-
que de raccordement C qui doit être rendue étanche.
[0021] Avantageusement, chaque extrémité de la
bonnette 17 présente une surépaisseur pour constituer
un bourrelet périphérique 19 semi-rigide qui est destiné
à assurer à la fois une fonction de fixation et une fonction
d'étanchéité.
[0022] En pratique, chaque connectique de raccorde-
ment C comprend un embout mâle et un embout femelle
qui sont respectivement fixés aux extrémités de deux
lignes coaxiales, sachant que l'une de ces deux lignes
coaxiales est constituée par un câble coaxial secondai-
re ou bretelle 12.
[0023] Or, d'une manière générale, un câble coaxial
est constitué d'une gaine isolante, d'un blindage et
d'une âme centrale. Dans ces conditions, le dispositif
d'étanchéité 15 est avantageusement complété par un
manchon 20 semi-rigide, en un matériau élastomère,
qui est destiné à être rapporté sur la gaine du câble
coaxial secondaire pour servir de support à la bonnette
17.
[0024] Plus précisément, on a illustré sur la figure 3
un exemple de montage du dispositif d'étanchéité 15 se-
lon l'invention sur un embout mâle M.
[0025] Le manchon 20 est rapporté sur l'extrémité de
la gaine 22 du câble coaxial 12, puis on vient monter
l'embout mâle M.
[0026] D'une façon connue en soi et normalisée, l'em-
bout mâle M comprend :

- une âme centrale 24 soudée à l'âme centrale 26 du
câble 12 ;

- un corps cylindrique 28 soudé au blindage 27 du
câble 12, avec interposition d'une bague en téflon
30 entre l'âme 24 et le corps 28 ; et

- un écrou 32 rapporté sur le corps 28.

[0027] Vers son extrémité adjacente à l'embout mâle
M, le manchon 20 présente une gorge périphérique 34
dans laquelle vient se loger un bourrelet 19 de la bon-
nette 17.

[0028] L'embout femelle F est illustré sur la figure 4
et comprend, d'une façon connue en soi et normalisée,
une âme tubulaire centrale 35 formant pince et un corps
37 dont la périphérie présente un filetage 39. A l'arrière
du filetage 39, on note la présence d'une gorge périphé-
rique 40.
[0029] Lors du raccordement entre les deux embouts
M et F, la bonnette 17 est retroussée de manière à dé-
gager l'embout mâle M. Une fois le raccordement effec-
tué, la bonnette 17 est à nouveau retroussée pour re-
prendre sa forme initiale et venir engager le second
bourrelet 19 dans la gorge 40 de l'embout femelle F, de
manière à envelopper de matière étanche les embouts
mâle M et femelle F.
[0030] Ces opérations de montage du dispositif
d'étanchéité 15 sont illustrées sur les figures 5 et 6. La
bonnette 17 est retroussée (figure 5) pour permettre le
raccordement des deux embouts mâle M et femelle F,
puis mise en place (figure 6) pour assurer ou réassurer
l'étanchéité.
[0031] Lors d'une opération de maintenance où un
opérateur doit procéder à une intervention qui nécessite
l'accès à la connectique de raccordement C, il suffit de
retrousser la bonnette 17 à partir de l'une de ses extré-
mités tout en la maintenant fixée par l'autre de ses ex-
trémités. En l'espèce, on retrousse la bonnette 17 à par-
tir de son bourrelet 19 de plus grand diamètre en le dé-
gageant de sa gorge de réception 40 associée à l'em-
bout femelle F, pour accéder à la connectique de rac-
cordement C. Une fois l'opération de maintenance ter-
minée, on retrousse à nouveau la bonnette 17 pour ra-
mener le bourrelet 19 dans sa gorge associée 40 et as-
surer à nouveau l'étanchéité autour de la connectique
de raccordement.
[0032] Ainsi, le dispositif d'étanchéité 15 selon l'inven-
tion est du type réversible, c'est-à-dire qu'il peut permet-
tre d'effectuer une quelconque opération de maintenan-
ce et assurer à nouveau l'étanchéité sans être changé.
[0033] Le bourrelet 19 qui est engagé dans la gorge
34 du manchon 20 présente un diamètre d1 qui est tou-
jours le même, étant donné que chaque câble coaxial
secondaire 12 satisfait à des dimensions normalisées.
Par contre, l'autre bourrelet 19 peut présenter un dia-
mètre d2 variable, qui varie en fonction du type de la
connectique utilisé.
[0034] Concrètement, il est ainsi possible de vendre
des câbles coaxiaux secondaires ou bretelles 12 avec
différentes bonnettes 17, qui sont utilisables par tous les
opérateurs et installateurs de stations BTS.
[0035] Bien entendu, l'invention ne s'applique pas
uniquement à l'exemple décrit précédemment, mais
peut s'appliquer également à toute connectique de rac-
cordement dans un domaine autre que celui des instal-
lations pour radiotéléphones mobiles et où on rencontre
également ces problèmes d'étanchéité.
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Revendications

1. Dispositif d'étanchéité pour rendre étanche une
connectique de raccordement dans une liaison de
transmission et/ou de réception de signaux, en par-
ticulier dans une liaison montante/descendante
d'une installation de radiotéléphones mobiles, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend une enveloppe (17)
sous forme tubulaire réalisée en un matériau souple
et déformable, qui est rapportée sur la connectique
de raccordement (C) pour l'entourer de manière
étanche d'une part, et qui peut être retroussée pour
dégager ladite connectique (C) de raccordement
d'autre part.

2. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l'enveloppe (17) est réalisée en
un matériau élastomère tel que EPDM.

3. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que l'enveloppe (17) présente
deux extrémités, et en ce que l'enveloppe (17) est
retroussable à partir de l'une de ses deux extrémi-
tés.

4. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que chaque extrémité de l'envelop-
pe (17) présente une surépaisseur pour former un
bourrelet périphérique semi-rigide (19).

5. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que les deux bourrelets (19) situés
aux deux extrémités de l'enveloppe (17) ont des
diamètres différents.

6. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 4 ou
5, caractérisé en ce que les deux bourrelets (19) de
l'enveloppe (17) sont aptes à s'engager respective-
ment dans deux gorges périphériques (34, 40) de
la connectique (C) de raccordement pour y être
maintenus en place et assurer l'étanchéité.

7. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend également un man-
chon de liaison (20) qui sert de support à l'envelop-
pe (17), ledit manchon (20) présentant une gorge
périphérique (34) dans laquelle vient s'engager un
bourrelet (19) de l'enveloppe (17).

8. Dispositif d'étanchéité selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que la connectique de raccordement
(C) comprend un embout mâle (M) et un embout
femelle (F) respectivement montés aux extrémités
de deux câbles coaxiaux (10, 12), le manchon (20)
étant rapporté sur l'un des deux câbles.
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